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Décision Générale colonial

Décision n° 756  DÉCISION n° 756 du 29 juillet 1939.
n° 756

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 juillet 1939

Numéro JO

n° 512 du 31/07/1939
Date  du numéro

31 juillet 1939

T E X T E  I N T É G R A L

Un témoignage de satisfaction est accord au sous-lieutenant pilote Curtheley (Georges) de la formation aérienne à la Côte 

françaises des Somalis, pour le motif suivant : « Officier pilote hors de pair totalisant 2.456 heures de vol, t’ont 101 de nuit et 

160 au-dessus des régions désertiques de la Côte française is Somalis, toujours prêt à exécuter toutes les missions aériennes 

même les plus délicates. » S’est porté volent: aire pont effectuer le 30 juin 1939, l’évacuation sanitaire par avion d’un européen 

grièvement blesse, bien que cette mission comportât des risques importants à terrain signalé en mauvais état et voyage aux 

heures chaudes, particulièrement aléatoires pour l’aviation. A su mener à bien sa mission.»

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-756-decisi Page 1 / 1


